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REPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

-------------------------------------

COMMUNE DE SAINT-CYR-L’ECOLE

-------------------------------------

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 20 AVRIL 2005

(Exécution de l’art. L.2121-25 du Code Général des collectivités territoriales)

-------------------------------------

Présidence :  Monsieur Philippe LAVAUD, Maire.

Présents : M. LAVAUD, Mme SOLECKI, MM. GRONDIN, NOIR, Melle BARRÉ, Mmes VERENNEMAN, DEDIEU,      MM. PICUT, DALLIOUX, Mmes GANE, GUERRY, MM. WENDLING, ROCHETEAU, GEOFFROY, Mmes LEBRAS, ALLANIC, M. GAECHTER, Mme GONCALVES, M. OUDIOT, Mme SHIELS, Mlle MICHELIS, MM. AMAR, ESPAGNO, Mme BERTHOMIEU, MM. COURTOIS, FARNIER, Mme BRAUN.

Absents excusés :
M. CESSAC pouvoir à M. GRONDIN,
Mme DESJARDINS pouvoir à M. NOIR,

Mme ERMACORA pouvoir à M. AMAR,
Mme ROUSSEAU pouvoir à M. LAVAUD,

Mme SHIELS pouvoir à Mlle MICHELIS à partir du 18ème point à l’ordre du jour,

M. TRAN-DUC pouvoir à M. DALLIOUX.
Absente : Mme FOUIN.

Secrétaire : 
Melle MICHELIS.
Le Conseil municipal,

Après avoir désigné Mademoiselle MICHELIS comme secrétaire de séance,

· approuve le compte-rendu du procès-verbal de la séance du 16 mars 2005,

· entend le compte-rendu des arrêtés pris par Monsieur le Maire en vertu de la délégation de pouvoir du Conseil Municipal en date du 25 juin 2002 en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· désigne M. TRAN-DUC comme délégué suppléant au Syndicat Intercommunal d’Aménagement et d’Entretien du Ru de Gally en remplacement de Madame COUTON, démissionnaire,

· désigne M. TRAN-DUC comme délégué titulaire au Conseil d’Administration du Lycée Professionnel Jean Perrin en remplacement de Madame COUTON, démissionnaire,

· désigne M. ESPAGNO comme délégué suppléant au Comité Technique Paritaire local en remplacement de Madame GASTAO, démissionnaire,

· désigne Mme ERMACORA comme déléguée au Comité de Jumelage en remplacement de Madame GASTAO, démissionnaire,

· décide d’arrêter pour un motif d’intérêt général la démarche engagée en 2004 par la commune en réponse aux demandes d’aménageurs intéressés par l’opération d’aménagement envisagée par la Ville sur les terrains de l’ancienne base aérienne et caserne Charles Renard mentionnée dans les articles parus dans le Moniteur des Travaux Publics n° 5209 du 26 septembre 2003 et n° 5232 du 5 mars 2004, afin de prendre en compte les conséquences de l’arrêt rendu le 9 novembre 2004 par la Cour Administrative d’Appel de Bordeaux au sujet de la procédure de passation des conventions d’aménagement et les dispositions rappelées en ce sens dans la circulaire interministérielle du 8 février 2005 sur les procédures de publicité et de concurrence préalables à la conclusion desdites conventions, faisant suite à la mise en demeure adressée à la France de se conformer à la directive européenne sur les marchés de travaux malgré les dispositions de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques et abroge sa délibération                n° 2004/07/4 du 2 juillet 2004,

· approuve le Contrat d’Aide Financière à l’Investissement à intervenir entre la Ville et la Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines et visant à fixer les modalités de versement de la subvention allouée dans le cadre de la construction d’une crèche collective dans la ZAC du Parc de l’Abbaye et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion du contrat précité,

· prend acte du retrait de l’ordre du jour du projet de délibération relatif à l’avenant n°1 du marché de maîtrise d’œuvre pour la construction de la nouvelle piscine,

· sollicite du Conseil Général des Yvelines une subvention de 41 400 € HT au titre du programme triennal 2003/2004/2005 d’aide aux Communes en matière de voirie et de ses dépendances, soit 30% du montant des travaux subventionnables plafonnés à 138 000 € HT, s’engage à utiliser cette subvention, sous son entière responsabilité, sur les voiries communales ou départementales pour réaliser les travaux de réaménagement du délaissé routier place de la République, s’engage à financer la part des travaux restant à la charge de la Commune et autorise Monsieur le Maire à conclure avec le Département de Yvelines tout acte afférent à la subvention susceptible d’être accordée à la commune par la collectivité précitée,

· sollicite les subventions au taux maximum auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie et de la Région Ile-de-France au titre des travaux de création d’un réseau d’assainissement en séparatif dont la mise en place d’un bassin de rétention, sollicite une dérogation auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie et de la Région Ile-de-France pour débuter les travaux correspondants avant la notification de la décision attribuant l’aide financière sollicitée et autorise Monsieur le Maire à conclure tout acte afférent aux subventions susceptibles d’être accordées à la commune par les organismes susvisés,

· sollicite auprès du Conseil Général des Yvelines en application du règlement des contrats eau, une subvention pour le programme de travaux portant sur les années 2005 à 2007, s’engage à assurer l’entretien et le fonctionnement des installations réalisées, sollicite une dérogation auprès du Conseil général des Yvelines pour débuter les travaux prévus sur l’année 2005 avant la notification de la décision d’attribution de l’aide sollicitée et autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes relatifs à ce dossier,

· décide de conclure des conventions avec l’Amicale Laïque, à savoir :

· une convention cadre

· une convention de subvention

· une convention de mise à disposition de personnel et ses annexes

· une convention d’utilisation de locaux administratifs et ses annexes

· une convention de mise à disposition d’installations sportives ou d’activités et ses annexes,

précise que ces conventions prendront effet à compter de leur notification à l’Amicale Laïque pour une durée d’un an, renouvelable par période annuelle sans excéder trois ans et autorise Monsieur le Maire à signer lesdites conventions et tous les actes en découlant, notamment pour la mise à disposition de fonctionnaires territoriaux en application de la convention de mise à disposition de personnel communal auprès de l’association susvisée,

· décide d’accorder une subvention aux associations selon la répartition proposée, pour un montant global de 374 120 €, décide de réserver une somme de 9 780 € à répartir en cours d’année en fonction des dossiers qui seront soumis au Conseil Municipal,

· décide de permettre l’accès à la Restauration scolaire, au groupe de 30 jeunes Saint-Cyriens participant au stage de football organisé durant la période du 25 au 29 Avril 2005, par l’Association « Avenir Football Club » moyennant une participation de 5 € par jour et par jeune et précise que cette prestation sera facturée à l’Association « Avenir Football Club »,

· émet un avis favorable sur le projet de Plan de Protection de l’Atmosphère pour l’Ile de France,

· fixe la liste des emplois pouvant conduire à l’attribution d’un logement de fonction pour nécessité absolue de service avec la gratuité du logement concédé ou pour utilité de service moyennant une redevance mensuelle de 292,63 € pour un logement de type F3 et de 336,54 € pour un logement de type F4, précise que 19 logements communaux peuvent donner lieu à l’attribution d’un logement de fonction au titre des emplois retenus, décide que les dispositions ainsi arrêtées prendront effet à compter du 1er juin 2005 avec une période transitoire d’un an à compter de cette date quant à l’application du nouveau montant des redevances mensuelles pour les agents communaux actuellement logés et exerçant une astreinte, précise que les logements ainsi attribués feront l’objet d’un arrêté municipal et abroge à compter de la même date sa délibération du 16 décembre 1997 relative à la location de logements libérés par les instituteurs au personnel communal,

· décide, avec effet au 1er Mai 2005, la création d’un poste d’attaché territorial, décide de modifier en conséquence le tableau des effectifs à compter de cette date,

· autorise Monsieur le Maire à signer avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours, la convention fixant les modalités de participation des sapeurs-pompiers volontaires communaux aux activités du corps départemental des sapeurs-pompiers des Yvelines lors de la Fête des Loges 2004,

· décide de fixer la redevance d’occupation du domaine public communal applicable aux terrasses fermées à 38 €/m² la première année et à 75 €/m²/an les années suivantes et précise que cette redevance applicable aux terrasses fermées sera applicable à compter du 1er mai 2005,

· adopte avec effet au 1er mai 2005 une nouvelle tarification applicable aux spectacles et à l’action culturelle pour la saison 2005-2006, t-elle qu’indiquée ci-dessous :

Tarifs spectacles tout public pour la saison 2005-2006 :

Catégories

Tarif plein

Tarif réduit 


Abonnement

3 spectacles


Spectacles A
10 €




9€




 8 € / spectacle


Spectacles B
16 €




15€



13 € / spectacle


Spectacles C
25 €




23€



20 € / spectacle


Spectacles D
30 €




26€



23 € / spectacle

Spectacles E
35 €




33€



30 € / spectacle


Spectacles S
32 €




20€



18 € / spectacle


· Tarif réduit : + 60 ans, chômeurs, personnes percevant le RMI, -25 ans, familles nombreuses (sur présentation de la carte), handicapés.

· Abonnement : en vous abonnant à au moins 3 spectacles vous bénéficiez du tarif abonnement pour le reste de la saison.

· Votre abonnement vous permet de bénéficier de 15% de réduction sur les tarifs des spectacles du Théâtre Montansier.

· Votre abonnement peut être constitué de spectacles de catégories différentes.

· Tarif Chèque Culture : un spectacle au choix parmi les spectacles de catégories A, B ou C (pour lycéens, apprentis, 5 € avec le chèque culture Région Ile de France )

Tarifs spectacles jeune public pour la saison 2005-2006 :

Catégories


Spectacles jeune public

Spectacles A

3 €

Spectacles B


5 €

Spectacles C


6 €

Tarifs de groupe pour spectacles tout public pour la saison 2005-2006 :

(dans la limite des places disponibles)

Catégories


de 10 à 25 personnes

de 25 à 50 personnes

Spectacles A


8 € par personne



7 € par personne

Spectacles B


13 € par personne


12 € par personne

Spectacles C


23 € par personne


22 € par personne

Spectacles D






pas de tarif groupe

Spectacles E






pas de tarif groupe

Spectacles S






pas de tarif groupe

Tarifs actions culturelles pour la saison 2005-2006 :

Atelier de pratique artistique du théâtre :

Jeunes amateurs (de 8 à 11 ans) : 150 € pour la saison (séances d’1h30)

Jeunes amateurs (de 12 à 14 ans) : 180 € pour la saison (séances de 2h)

Adultes : 200 € + 1 abonnement au théâtre obligatoire au choix

Paiement dès l’inscription avec possibilité de régler en 2 chèques.

Atelier d’écriture : 80 € + 1 abonnement au théâtre obligatoire au choix

Inscription au Salon des Arts : 8 € par œuvre exposée 

Tarifs divers service culturel :

· Vente catalogue « prestige » exposition : 5 €

· Vente catalogue « luxe » exposition : 10 €

· Vente de programmes « prestige » de spectacle (juste avant la représentation) : 6 €

· Vente de programmes « luxe » de spectacle (juste avant la représentation) : 8 €

· décide que la salle des fêtes municipale pourra être utilisée gratuitement une fois par an par les associations locales énumérées ci-après : l’Amicale Laïque, l’Association des Commerçants et Artisans de Saint-Cyr (ASCAC), l’Association Congolaise de Saint-Cyr (ACSC), l’Avenir Football Club (AFC), le Club Athlétique Omnisport (CAO), la Luso Française, l’Union Française des Associations de Combattants (UFAC) et les sections représentées (ACPG-CATM, 2ème DB, AGMG-UNMRAC, FNACA), l’Union Musicale la Saint-Cyrienne et ses majorettes, précise que cette mesure sera applicable à compter du 1er mai 2005, précise que les autres dispositions du règlement de la salle des fêtes non modifiées restent en vigueur et indique que les dispositions de ses délibérations n° 2004/5-2/3 du 26 mai 2004 et n° 2004/12/10 du 15 décembre 2004 non modifiées par la présente délibération demeurent en vigueur,

· décide la revalorisation du fonds communal de solidarité à 8 000 € laquelle prendra effet à compter de l’exercice 2005 et le maintien des principes de fonctionnement définis lors de la délibération du 23 janvier 1996,

· décide que la participation de la commune aux frais de fonctionnement et au remboursement des annuités d’emprunts contractés par le Syndicat Intercommunal d’Aménagement et d’Entretien du Ru de Gally soit 35 486,26 € pour l’année 2005 sera prélevée par voie fiscale,

· décide que la participation de la commune au Syndicat Intercommunal de Colonies de Vacances pour l’année 2005, soit 22 397,57 € sera prélevée par voie fiscale,

· décide d’adhérer au Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement des Yvelines pour l’année 2005 pour un montant de 610 € et précise que cette dépense sera inscrite au budget primitif de l’année 2005,

· décide que la commune de Saint-Cyr-l'École adhère à l’Association Nationale des Conseils d’Enfants et de Jeunes (ANACEJ), cette adhésion étant valable une année de date à date et se renouvelant par tacite reconduction sauf dénonciation un mois avant l’échéance par lettre recommandée, désigne                     M. GRONDIN comme titulaire et M. GEOFFROY comme suppléant pour représenter la commune de Saint-Cyr-l'École auprès de l’ANACEJ et propose que l’élu titulaire représentant la commune auprès de l’ANACEJ soit candidat lors du renouvellement du Conseil d’Administration de l’association susvisée lors de son assemblée générale du 25 mai 2005,

· fixe le tarif plein journalier des séjours organisés du 5 au 24 juillet 2005 à Sérénac (Tarn) et du 6 au 25 juillet 2005 sur la Costa Brava en Espagne (comprenant la pension complète, le transport, les activités, l’assurance et l’encadrement) à respectivement 29 € et 31 € par participant (100 %), en y appliquant le mode de calcul de la participation des familles arrêté par délibération du 2 mai 2000 pour les séjours organisés pour l’enfance et la jeunesse, avec versement d’un acompte de 20 % (conservé en cas de dédit) lors de l’inscription et le règlement du solde sur trois mensualités maximum.

Pour extrait certifié conforme,

Saint-Cyr-l'Ecole, le 

Le Maire ,

Philippe LAVAUD








































